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L’augmentation 
des exportations 
permettrait au 
Québec d’accroître 
considérablement 
ses revenus 
d’exportation et 
donnerait à l’Ontario 
un accès à de 
l’électricité moins 
coûteuse.

Introduction
En matière d’énergie, il existe présentement une grande complémentarité 
entre l’Ontario et le Québec dans la mesure où la première fait face à certains 
défis en matière de production d’électricité alors que la deuxième est aux 
prises avec des surplus d’électricité qui présentent également des défis 
importants. Cela étant, les problèmes de l’un pourraient très bien être la 
solution de l’autre et inversement.

Ce rapport propose donc d’augmenter les exportations d’électricité du Québec 
vers l’Ontario, ce que qui permettrait au Québec d’accroître ses revenus 
d’exportation de façon importante en rapport avec les prix de vente sur le 
marché américain et de grandement réduire ses surplus d’électricité. Du côté 
de l’Ontario, une telle entente permettrait d’avoir accès à de l’électricité à 
meilleur prix que par l’utilisation de l’énergie nucléaire qui est beaucoup plus 
coûteuse.

La signature d’une entente à long terme avec la province de l’Ontario 
pourrait se solder par des retombées économiques annuelles combinées 
de 1,2 milliard de dollars au bas mot pour le Québec et l’Ontario. Si ces 
retombées économiques étaient partagées à parts égales, le bénéfice annuel 
d’Hydro-Québec serait majoré de 600 millions de dollars par année ou plus. 
À son tour, le gouvernement du Québec – soit l’unique actionnaire d’Hydro-
Québec – pourrait appliquer ce bénéfice supplémentaire aux financements 
de ses programmes sociaux, à des investissements dans les infrastructures 
comme le transport en commun (à l’image de l’Ontario) ou encore à la 
réduction de la dette.

Offre et prix à l’exportation d’Hydro-Québec
En 2012, Hydro-Québec a exporté 35,3 milliards de kWh d’électricité. 
La plupart des ventes à l’exportation ont été destinées aux États-Unis, 
principalement en vertu de contrats à court terme.1
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étant donné que le 
coût de la réfection 
des réacteurs de la 
centrale de darlington 
sera d’au moins 2,8 fois 
le prix à l’exportation 
que facture Hydro-
Québec sur le marché 
américain, à la fois le 
Québec et l’Ontario 
pourraient bénéficier 
énormément d’une 
intensification de 
l’échange d’électricité 
de l’est vers l’ouest. 

Conséquences de la révolution du gaz de schiste, le coût de production 
de l’électricité à partir de gaz naturel aux États-Unis a chuté de façon 
marquée et le prix annuel moyen des exportations d’électricité d’Hydro-
Québec a baissé de plus de 50 % entre 2008 et 2012.2

Selon la Commission sur les enjeux énergétiques du Québec, Hydro-
Québec ne peut espérer vendre son électricité à l’exportation au tarif le 
plus élevé que durant 300 heures de puissance maximale chaque année. 
Dans cette fenêtre, des contraintes de transport font en sorte que la 
société d’État ne peut exporter plus de 10 milliards de kWh, soit moins du 
tiers de son actuelle production totale destinée à l’exportation. Quant à 
ses deux autres tiers de puissance d’exportation, la société d’État les vend 
à un tarif moyen de seulement 3 ¢/kWh.3

La Commission prédit qu’Hydro-Québec sera contrainte d’exporter 
de plus en plus d’électricité à faible coût au cours des huit prochaines 
années, à mesure que ses réserves d’électricité augmenteront alors que les 
prix à l’exportation demeureront stables. Elle prédit une augmentation de 
l’ordre de 50 % des exportations vendues à bas prix hors pointe d’ici 2022.

Tableau 1 : Prévision des exportations d’électricité d’Hydro-Québec au tarif 
de 3 ¢/kWh4

2014 2016 2018 2020 2022
20,1 milliards 

de kWh
25,4 milliards 

de kWh
28,5 milliards 

de kWh
30,5 milliards 

de kWh
31,1 milliards 

de kWh

Projet de réfection de la centrale nucléaire 
de Darlington en Ontario
La centrale nucléaire de Darlington, en Ontario, atteindra la fin de sa 
vie utile en 2020. Aujourd’hui, le gouvernement de l’Ontario propose 
la réfection des réacteurs nucléaires vieillissants de la centrale de 
Darlington afin d’en prolonger L’utilisation jusqu’en 2050. La réfection 
du premier réacteur de la centrale de Darlington devrait commencer au 
cours du quatrième trimestre de 2016.

Ontario Power Generation estime que la réfection de la centrale de 
Darlington coûtera 8,3 ¢/kWh.5

Bénéfices potentiels d’un échange 
d’électricité Est-Ouest
Étant donné que le coût de la réfection des réacteurs de la centrale de 
Darlington sera d’au moins 2,8 fois le prix à l’exportation que facture 
Hydro-Québec sur le marché américain, à la fois le Québec et l’Ontario 
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si ce bénéfice net était 
partagé également entre 
l’Ontario et le Québec, 
chaque province 
serait plus riche d’au 
moins 600 millions de 
dollars par année. sur 
la durée d’un contrat 
de 20 ans, chaque 
province encaisserait 
donc des retombées 
supplémentaires de 12 
milliards de dollars.

pourraient bénéficier énormément d’une intensification de l’échange 
d’électricité de l’est vers l’ouest. 

À l’heure actuelle, la capacité de transfert d’électricité entre le Québec 
et l’Ontario s’établit à 2 788 MW.6 Le Québec peut donc exporter 24.4 
milliards de kWh d’électricité chaque année vers l’Ontario sans modifier 
quoi que ce soit au niveau de son infrastructure. Pourtant, en 2013, les 
exportations nettes d’électricité du Québec vers l’Ontario n’ont totalisé 
que 2 milliards de kWh.7

En 2013, la centrale nucléaire de Darlington a produit au total 25,1 
milliards de kWh.8 Cela signifie que les exportations d’électricité du 
Québec vers l’Ontario représenteraient 97 % de la production annuelle de 
la centrale de Darlington.

Donc, le bénéfice net pour le Canada d’annuler le projet de réfection de la 
centrale nucléaire de Darlington et d’accroître l’échange d’électricité entre 
le Québec et l’Ontario pourrait totaliser plus de 1,2 milliard de dollars 
par année.9 Si ce bénéfice net était partagé également entre l’Ontario et 
le Québec, chaque province serait plus riche d’au moins 600 millions de 
dollars par année. Sur la durée d’un contrat de 20 ans, chaque province 
encaisserait donc des retombées supplémentaires de 12 milliards de 
dollars.

Ce partage de bénéfices serait réalisable si l’Ontario s’engageait à long 
terme à s’approvisionner en électricité du Québec au tarif de 5,7 ¢/kWh. 
Pour l’Ontario, ce tarif représenterait une économie minimale de 30 % par 
rapport au coût du projet de réfection de la centrale de Darlington. Pour le 
Québec, ce tarif serait pratiquement deux fois plus élevé que celui auquel 
il facture actuellement l’essentiel de ses exportations d’électricité.

En 2010, Hydro-Québec a conclu une entente d’exportation d’une durée 
de 26 ans avec le Vermont, laquelle fixait le tarif de départ à 5,8 ¢/kWh. 
Après la première année, le prix est fixé selon une formule qui repose sur 
les prix régionaux de l’électricité et l’évolution générale des prix dans 
l’économie américaine, sous réserve d’un mécanisme d’amortissement 
limitant les variations de prix par rapport à l’année précédente.10

Le Québec et l’Ontario ont tout à gagner à 
travailler ensemble
Selon le Plan énergétique à long terme de l’Ontario (décembre 2013), 
l’Ontario importera de l’hydroélectricité du Québec si cette solution lui 
permet de satisfaire aux besoins en électricité de la province à un coût 
moindre que si elle produisait l’électricité elle-même :



4  ExpOrtatiOn d’éLEctricité : pOur unE pLus grandE cOLLabOratiOn QuébEc-OntariO

remerciements à l’Echo 

Foundation et à la taylor 

irwin Family Foundation 

à la toronto community 

Foundation pour leur 

soutien financier.

Notes de fin de texte

1 Hydro-Québec, Rapport annuel 2012, page 99.

2 Commission sur les enjeux énergétiques du Québec, Maîtriser notre avenir 
énergétique, (2 février 2014), page 177.

3 Maîtriser notre avenir énergétique, pages 177, 181.

4 Maîtriser notre avenir énergétique, page 183.

5 Commission de l’énergie de l’Ontario, dossier no EB-2013-0321, ex. L, onglet 4.7, 
annexe 6 ED-005.

6 Commission de l’énergie de l’Ontario, dossier no EB-2008-0272, ex. I, onglet 5, annexe 
6.

7 Courriel de Karla Mann, associée, Relations avec les marchés pour Independent 
Electricity System Operator (22 janvier 2014) à Jack Gibbons, de l’Ontario Clean Air 
Alliance.

8 Commission de l’énergie de l’Ontario, dossier no EB-2013-0321, ex. L, onglet 4.7, 
annexe 6 ED-007.

9 24,4 milliards kWh x (8,3 ¢/kWh – 3 ¢/kWh).

10 Communiqué de presse d’Hydro-Québec, « Nouveau contrat d’approvisionnement 
électrique entre le Québec et le Vermont », (12 août 2010); et Vermont Public Service 
Board, dossier no 7670, Ordonnance inscrite : 2011-04-15, page 11.

11 Ministère de l’Énergie de l’Ontario, Vers un bilan équilibré : Le Plan énergétique à 
long terme de l’Ontario, (décembre 2013), page 52.

« […] une entente d’importation avec l’un de nos voisins visant à 
garantir et à affermir la prestation d’électricité propre pourrait 
offrir une solution de rechange rentable à la construction 
d’installations d’approvisionnement provinciales.

Les importations d’énergie à contrat peuvent optimiser les 
ressources si leur prix est inférieur au coût de la production 
provinciale […]

L’Ontario recherchera […] des opportunités contractuelles 
d’importation affermies qui sont à la fois rentables et bien 
assorties aux besoins de la province. »11

Autrement dit, si Québec propose à l’Ontario un contrat 
d’approvisionnement en électricité à long terme à un prix équitable, 
l’Ontario ne pourra tout simplement pas se permettre de refuser l’offre.
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